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PREFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS (PDA) DES MONUMENTS HISTORIQUES (MH) 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 

La porte du château du Buisson 

126 impasse cour du Buisson 
69 270 FONTAINES-SAINT-MARTIN 

Inscrite au titre des MH par arrêté du 26 mars 1926

1) Localisation

Le château du Buisson est situé au sein du hameau du Buisson traversé par le ruisseau 
des Vosges à Fontaines-Saint-Martin, au sud-ouest du centre bourg. Le château est bordé au 
sud par une colline boisée.  

2) Historique et description

Le château du Buisson est une grande propriété dont l’origine remonte au Moyen-Âge. Il 
constituait alors sans doute le rendez-vous de chasse des ducs de Savoie. Le château est 
sorti de la famille du Buisson dès le XIVe siècle, et revendu par la suite à plusieurs reprises à 
de nombreuses autres familles. C’est dans la première moitié du XVIIIe siècle que la bâtisse 
entre dans la famille Borne, représentée par le blason de la porte, qui fait l’objet de l’inscription 
au titre des monuments historiques et probablement construite à cette époque.  

Le château est organisé en « U » autour d’une cour, et constitué de plusieurs volumes 
à deux étages. L’aile ouest est constituée de quatre corps de bâti, dont le central, le plus bas 
de tous, présente le porche d’accès à la cour. Il présente des fenêtres à meneaux, et des 
encadrements en baies de pierre. L’aile sud est quant à elle de facture plus modeste, et l’aile 
nord est formée d’un long corps de bâti de plain-pied accolé à trois maisons humbles à deux 
étages. Il est à noter la persistance d’un ancien mur d’enceinte de la propriété à l’ouest, et de 
la composition du jardin. La porte, qui constitue le monument historique inscrit, présente un 
fronton qui porte un immense écusson avec casque et lambrequins. Le blason est celui des 
Borne de Gagères. Elle marque aujourd’hui l’entrée au fond d’une impasse.  
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3) Enjeux de protection : justification du périmètre délimité des abords 
 

La proposition du PDA s'appuie sur l’analyse suivante des réalités du terrain : 
 
Les abords du château du Buisson sont caractéristiques de la morphologie urbaine 

historique du hameau, visible sur le cadastre napoléonien. Au nord du château, les bâtisses 
de village anciennes, ainsi que des murs (pierres, galets, pisé) et clôtures (béton moulé à 
décor, ferronnerie) anciens remarquables constituent l’écrin bâti et patrimonial du monument. 
Le ruisseau est longé par un front bâti tourné vers le château. Les bâtis au sud du château 
dessinent les rues, et marquent l’entrée dans le hameau en suivant la topographie.  

 
En contrebas, le terrain à l’ouest du château est occupé par un ancien bâtiment industriel. 

L’ancienne usine de tissage est constituée de trois travées coiffées de sheds, et présente une 
grande cheminée de briques. Cet ensemble architectural témoigne du passé industriel de la 
commune, de ses évolutions urbaines et architecturales, et qui continue de se transformer, au 
service d’une entrée de bourg plus qualitative.  
 

L’espace boisé classé en vis-à-vis direct avec la façade sud du château constitue un écrin 
végétal de grande qualité paysagère surplombant la Saône. Il est donc intégré en partie au 
périmètre de protection.  
 

Est exclu du PDA, le tissu pavillonnaire dessinant une forme urbaine récente moins 
organisée où les maisons sont implantées au milieu des parcelles, sans grande cohérence. 
Cette forme urbaine désorganisée s’étend à l’ouest, au nord, à l’est et au sud de la colline 
dans une moindre mesure.  
 

Quelques habitations pavillonnaires implantées le long de l’axe nord-sud sont intégrées au 
périmètre car elles marquent la transition amorcée par la topographie entre la plaine et la 
colline. De même, à l’est de la cour du château, le linéaire de maisons co-sensibles avec le 
château, ainsi que quelques pavillons sont intégrés au périmètre car ils constituent un écrin 
paysager pour le château avec leurs jardins, et soutiennent le contour de la forme urbaine 
ancienne du hameau.  

 
 
 

Fait à Lyon, le 17 février 2020. 
 

L’architecte des bâtiments de France,  
 
 
 

 
 

Emmanuelle DIDIER 
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 LA PORTE DU CHÂTEAU DU BUISSON 
126 impasse cour du buisson 
69 270 FONTAINES-SAINT-MARTIN 
(Monument historique inscrit par arrêté du 26 mars 
1926)  
 
 
PROJET DE TRACÉ DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ 
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HISTORIQUES 
 

 

LEGENDE 
 
 

  

En instance de classement 
Partiellement inscrit 
Inscrit 
Partiellement Inscrit-Classé 
Partiellement classé 
Classé 
Par défaut 
 

Immeubles classés ou inscrits 
 

Abords MH 
 

Projets de PDA 
 

Périmètres des 500 mètres 
 

Périmètre MH 
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